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En l’absence de Mme Bogyay (Hongrie), Présidente, 

Mme Charikhi (Algérie), Vice-Présidente, prend la 

présidence. 
 

La séance est ouverte à 11 h 15. 
 

 

Point 5 de l’ordre du jour : Élection des bureaux 

des grandes commissions 
 

1. La Présidente dit que, conformément à l’alinéa a) 

de l’article 99 du Règlement intérieur, la séance a été 

convoquée pour élire la présidence et d’autres membres 

du Bureau de la Commission en vue de la soixante-

seizième session de l’Assemblée générale. 

2. La candidature de M. Doualeh (Djibouti) à la 

présidence a été approuvée par le Groupe des États 

d’Afrique. En l’absence d’autres candidatures et 

conformément à l’article 103 du Règlement intérieur, la 

Présidente considère que la Commission souhaite élire 

M. Doualeh (Djibouti). 

3. M. Doualeh (Djibouti) est élu Président par 

acclamation. 

4. M. Doualeh (Djibouti) dit qu’avec l’appui du 

Secrétariat et de sa mission, il s’emploiera à placer l’être 

humain au centre des préoccupations, les droits humains 

devant orienter l’action face à la pandémie de maladie à 

coronavirus (COVID-19) et le travail de relèvement.  

5. La Présidente dit que, conformément à l’article 

103 du Règlement intérieur, les candidatures de 

M. Joongil Shin (République de Corée), de Mme Devita 

Abraham (Trinité-et-Tobago) et de Mme Hanne Carlé 

(Belgique) (candidate du Groupe des États d’Europe 

occidentale et autres États) ont été reçues pour les trois 

postes de vice-président, et que la candidature de 

Mme Maria-Iuliana Niculae (Roumanie) au poste de 

rapporteur, entérinée par le Groupe des États d’Europe 

orientale, a également été reçue.  

6. M. Joongil Shin (République de Corée), 

Mme Devita Abraham (Trinité-et-Tobago) et Mme Hanne 

Carlé (Belgique) sont élus Vice-Président et Vice-

Présidentes, et Mme Maria-Iuliana Niculae (Roumanie) 

est élue Rapporteuse, par acclamation.  

La séance est levée à 11 h 25. 

 

 


